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Présents : G. BOUHIN, J. BOULCOURT, E. BOURIOT, D. CÔTE, I. CUENOT, D. DAYET, M. DESTAING,                            
P. FUMEY, C. GARNIER, D. GARNIER, J-P GURTNER, O. MARLOT, C. MICHEL, N. PECOT, P. PREVALET,                      
M. SAULNIER, N. SIEVERT, M. SPATARO, M. TOMASZEWSKI, S. VIEILLE, I. VINAI. 
     
Excusé : V. BRUGHERA, J. de la ROCHEFOUCAULD procuration respective à (N. SIEVERT, M. SAULNIER) 
 
4 auditeurs 
Jean-Pierre GURTNER est désigné secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal du conseil municipal du 20 mars 2026 est approuvé à l’unanimité. 
 
Le quorum est atteint. 
 

 

1. Vie de la commune 
 

➢ Point travaux : presbytère – église – périscolaire et crèche 
Après la réception des travaux, la commune est dans l’attente de la perception du solde des subventions. 
Concernant l’aménagement de la rue de Salins (piste cyclable…), l’appel d’offres est en cours de finalisation 
et sera validé le 24 avril prochain lors du prochain conseil.   
 

➢ Repas de quartier 
La première fête des voisins devrait avoir lieu aux Clarines. Conformément à notre engagement, et en 
partenariat avec le comité des fêtes, tables, bancs et barnum seront mis à disposition gracieusement. 
L’ensemble pourra faire l’objet d’une livraison par les agents municipaux pendant le temps de travail. 
 

➢ Amélioration des locaux dédiés aux ateliers de « L’Outil en main » 
Afin d’offrir de meilleures conditions d’accueil et de travail aux participants des ateliers de “L’Outil en main”, 
des travaux seront engagés cette année dans la salle située à l’étage de la mairie. 
Ces aménagements comprennent la réalisation d’un faux plafond, la création d’une cloison de séparation 
permettant une meilleure organisation de l’espace, ainsi que la remise aux normes de l’installation 
électrique. 
Ces interventions visent à garantir un environnement plus fonctionnel, sécurisé et adapté aux activités 
proposées. 
 

➢ Ecoquartier 
Dans le cadre du projet de réalisation de l’écoquartier de Levier, la municipalité a le plaisir de convier les 
habitants à une réunion publique qui se tiendra le mardi 28 avril à 20h00, à la salle du conseil au 1er étage 
de la mairie. 
Cette rencontre constitue une première étape essentielle dans une démarche de concertation et de co-
construction. Elle a pour objectif de présenter les grandes orientations et la philosophie de ce futur 
écoquartier, pensé dans une logique de développement durable, de qualité de vie et d’intégration 
harmonieuse dans son environnement. 
Au-delà de cette présentation, ce temps d’échange se veut participatif : chacun est invité à exprimer ses 
attentes, formuler ses propositions et partager ses idées. Les contributions des habitants désireux de vivre 
dans cet environnement permettront d’enrichir la réflexion collective et d’adapter le projet aux besoins du 
territoire. 
La municipalité espère vous y retrouver nombreux afin de bâtir ensemble un quartier à votre image 
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➢ Référents de quartier 
Conformément aux engagements pris lors de la campagne municipale, il est proposé de mettre en place un 
dispositif de référents de quartier, afin de renforcer le lien de proximité entre les habitants et la municipalité.  
Chaque référent de quartier se tient à l’écoute des administrés pour recueillir leurs suggestions, observations 
et remarques relatives à la vie de leur quartier ou, plus largement, de la commune. Ce dispositif vise à 
favoriser le dialogue, à mieux prendre en compte les attentes de chacun et à améliorer le cadre de vie 
collectif.  
Les habitants qui souhaitent être mis en relation avec le conseiller référent le plus proche de leur domicile 
sont invités à contacter par mail ou téléphone le secrétariat de la mairie, qui se chargera de les orienter.  
L’ensemble des conseillers municipaux demeure pleinement mobilisé pour être à l’écoute des administrés 
et s’efforce d’apporter des réponses adaptées, dans le respect des compétences et des prérogatives qui leur 
sont confiées. 
 

➢ Enterrement civil 
Face à l’évolution des pratiques, de plus en plus de familles, expriment le souhait d’organiser des obsèques 
civiles et laïques. Le conseil est alors saisi pour débattre sur l’accompagnement possible en mettant à 
disposition gracieusement une salle communale sous réserve de disponibilité.  
Même si le conseil soutient cette démarche, en pratique, des questions se posent. Dans ce contexte et afin 
d’éclairer cette réflexion et d’aboutir à une solution juste et adaptée, des réponses seront apportées et la 
décision sera prise ultérieurement.  
 

➢ Débat d’orientation budgétaire :  
Le 3 avril, de 21h à 23h s’est tenu le débat d’orientation budgétaire pour planifier les principaux 
investissements du mandat de la commune de LEVIER. Après un état des lieux sur la santé financière de la 
commune, les conseillers ont débattu et tracé une vision pour ces prochaines années. Les grands projets se 
verront modifiés, abondés, en fonction des opportunités et de la conjoncture du moment.   

 
2. Représentation des élus et membres dans les commissions, syndicats et comités  
 

1. Commission de contrôle des listes électorales 
Cette commission est composée de cinq membres (hors maire et adjoints) : 

• Trois membres issus de la liste majoritaire : N. PECOT, C. GARNIER, JP. GURTNER 
• Deux membres issus de la liste minoritaire : P. FUMEY, D. GARNIER  

Les membres sont désignés dans l’ordre du tableau du conseil municipal parmi les élus volontaires. Cette 
commission veille à la régularité des listes électorales. 
Accord à l’unanimité 
 

2. Commission d’appel d’offres 
Présidée par le maire, cette commission comprend trois membres du conseil municipal. 
Proposition de composition : titulaires : G. BOUHIN, D. CÔTE, P. FUMEY et suppléants : N. SIEVERT,                               
P. PREVALET, J. BOULCOURT. 
Accord à l’unanimité 
 

3. Commission MAPA 
La commission relative aux marchés à procédure adaptée (MAPA) est constituée selon les mêmes modalités 
que la commission d’appel d’offres. 
Accord à l’unanimité 
 

4. Commission communale des impôts directs (CCID) 
Le maire propose une liste de 16 titulaires et 16 suppléants, soumise à l’approbation du conseil municipal  
Le directeur départemental des finances publiques désignera ensuite 8 titulaires et 8 suppléants. 
 
Les personnes proposées doivent répondre à plusieurs critères (nationalité, droits civiques, inscription fiscale 
dans la commune, connaissance du territoire, etc.), afin de garantir une représentation équilibrée des 
contribuables.  
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Sont proposés les membres du conseil municipal (sauf M. SAULNIER et M. SPATARO) + O. REGNIER,                             
J. HEYMANN, S. GUL, N. BAHLINGER, L. BERNADAU, F. ROLET, C. BLAIN, G.DAVOINE, F. GARCIA, F. OLERON 
et G. de OLIVEIRA DUARTE. 
Accord à l’unanimité 
 

5. Syndicat des eaux du plateau d’Amancey (SIEPA) 
Cette structure alimente notamment le secteur de Labergement-du-Navois. 

• Délégués titulaires : M. SAULNIER, C. MICHEL 
• Suppléant : JP. GURTNER 

Accord à l’unanimité 
 

6. Syndicat des eaux de Dommartin 
Ce syndicat alimente la commune de Levier. 

• Délégués titulaires : M. SAULNIER, D. CÔTE 
• Suppléants : E. BOURIOT, D. DAYET 

Accord à l’unanimité 
 

7. Comité National d’Action Sociale (CNAS) 
• Un délégué élu : N. SIEVERT 
• Un délégué représentant les agents : C. OREN 

Accord à l’unanimité 
 

8. Correspondant défense 
Un élu est désigné pour assurer le lien avec les instances de défense nationale. 
Proposition : C. GARNIER  
Accord à l’unanimité 
 

9. Conseil d’Administration du CCAS 
Le Centre Communal d’Action Sociale comprend un nombre égal : 

• de membres élus du conseil municipal 
• de membres extérieurs désignés par le maire 

 

Proposition : 
• 8 membres (4 élus et 4 personnalités qualifiées) 
• Le maire en assure la présidence 

Membres élus proposés : I. CUENOT, I. VINAI, M. TOMASZEWSKI, P. FUMEY. 
Accord à l’unanimité 
 

10. Groupes de travail par projet 
Dans une volonté de dynamiser l’action municipale, des groupes de travail thématiques sont créés. 
Constitués d’élus volontaires, ils sont chargés de piloter des projets spécifiques, avec : 

• un budget dédié  
• un calendrier défini 
• un élu référent (Maire, adjoint ou délégué) 

Ces groupes peuvent s’ouvrir à la population afin de favoriser la participation citoyenne. 
Exemple : Rénovation de la mairie : budget estimatif : 1 million d’euros, échéance prévisionnelle : 2031 et 
référent : Guillaume BOUHIN 
 

Liste des projets proposés durant le mandat : 
• 2026 Aménagement de la rue de Salins 
• 2026 Habitat : écoquartier – Habitat25 et Néolia au Rocheret 
• 2026 Chemin touristique (en lien avec la CCA800) 
• 2027 Tennis et terrains de sports 
• 2027 à 2028 Aménagement de la traversée de LDN 
• 2027 à 2032 Patrimoine : vitraux de l’église de Levier – mur d’enceinte du cimetière de Levier 

restauration de l’église de Labergement du Navois 
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• 2027 à 2030 pour l’installation de la ludothèque, ressourcerie… location – transport à la demande – 
maraîchage – marché couvert 

• 2029 Salle des fêtes de Levier (Chaufferie, sanitaires et espace bar) 
• 2030 Réhabilitation de la salle de convivialité de LDN 
• 2030 Station d’épuration et réseaux 
• 2031 Réhabilitation de la mairie 

 

11. Comités consultatifs 
Les comités consultatifs associent élus et habitants volontaires (dans la limite de 12 membres, avec une 
répartition maximale de 50% de citoyens). Leur rôle est d’apporter une expertise et une vision dans des 
domaines spécifiques et de faire des propositions.  
Trois comités sont constitués.  
 

• Vie associative  
Son rôle : Attribution des subventions aux associations, gestion des salles, lien avec les associations... 
(Les présidents d’associations subventionnées ne peuvent en être membre) 
 

• Communication 
Son rôle : organisation des fêtes et fêtes de quartier, accueil des nouveaux habitants, élaboration du 
bulletin municipal, préparer le colis des anciens… 
 

• Forêt – animation du territoire – chemins ruraux et forestiers 
Son rôle : gestion et valorisation de la forêt, suivi des activités agricoles, entretien et développement des 
chemins ruraux et forestiers, animation de la forêt privée… 
 

Accord à l’unanimité 
 
3.   Marché et plan de financement pour de la télégestion de l’eau 
 

Devis d’Ogelec de 14 744.00€ HT relatif à l’installation de capteurs enregistrant la consommation d’eau 
journalière en sortie de réservoirs afin de surveiller le réseau d’eau à distance. Ceci permettra d’être plus 
réactif en cas de fuites. 
 

                                                   MONTANT HT % 

Agence de l’eau 10 321.00€ 70% 

Auto-financement 4 423.00€ 30% 

Total 14 744.00€ 100% 

Accord à l’unanimité 
 
4.   Placement CAT 

 

Le compte à terme (CAT) détenu par la commune est arrivé à échéance. La commune a toujours la possibilité 
de placer les montants issus des cessions immobilières.  
Il est donc envisagé de contracter de nouveau un CAT d’une durée de trois mois, pour un montant de de             
757 000 €.  
Les conditions financières, notamment le taux de rémunération, seront précisées au moment de la 
souscription, en fonction des offres du marché. 
Accord à l’unanimité 
 

 

A.L.P.E. 
 

Assemblée générale 

Samedi 11 avril à 20h00 
 

Salle du Musée du Cheval 

Banquet des classes en 6 et 1 
 

Réunion d’informations 
Jeudi 16 avril à 20h30 

 

Salle Les Halles 
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VOUS SOUHAITEZ VOUS ENGAGER, POUR POSTULER AUX COMITES CONSULTATIFS 
Vie associative, communication ou encore forêt – animation du territoire – chemins ruraux et forestiers 

Merci d’adresser votre candidature avant le 20 avril sur communication@levier.fr en indiquant le comité 
et votre intérêt pour ce dernier. 

 
ECOQUARTIER 

Une réunion publique se tiendra le mardi 28 avril à 20h00, à la salle du conseil au 1er étage de la mairie. 
 
 

JOURNÉE DU SOUVENIR 
Elle est organisée par l’Union Nationale des Combattants et se tient tous les sept ans à LEVIER. 
Dans ce cadre, une cérémonie commémorative aura lieu le dimanche 12 avril à 11 h 30 au Monument aux 
Morts. À l’issue de ce moment de recueillement, un verre de l’amitié sera proposé à la salle Les Halles, offert 
par la commune. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 
 
 
 
 

LA BELLE SAISON EST DE RETOUR ! 
RAPPEL des horaires autorisés pour les particuliers pour utiliser les outils tels que tondeuse, tronçonneuse, 
perceuse, raboteuse, scie mécanique ou autres outils assimilables :  

• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 

• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h30 

• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
 

La Municipalité invite toutes les mamans de LEVIER 
à la salle des Fêtes le samedi 30 mai 2026 à partir de 19h30 

pour la traditionnelle soirée de la FÊTE DES MÈRES  
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Coupon-réponse à rendre au secrétariat de mairie avant le 18 mai dernier délai : 
 

Madame (Nom et prénom) _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
participera au repas de la Fête des Mères et atteste être maman de _ _ _ _ enfant(s). 
 
Adresse :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

N° de téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

mailto:communication@levier.fr
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